
Public cible : 
Entreprises du secteur de la construction. 

Objectif : 
Accompagner les entreprises de la Construction d’Auvergne-Rhône-Alpes dans leur prise de
décision pour passer leurs flottes de véhicules à des motorisations alternatives (électriques,
GNV/BioGNV, hydrogènes, biocarburants, retrofit).

Format : 
Logiciel expert en ligne qui présente, par type de véhicule (voitures particulières, véhicules
utilitaires petits et grands formats ou encore poids lourds), les différentes alternatives existantes
et les compare sur de multiples critères (modèles disponibles, autonomie, coûts
d’investissement, aides, coûts de carburant, etc.) à partir des habitudes d’utilisation. 
Parallèlement, un comparatif des solutions de ravitaillement en fonction de l’organisation de
l’entreprise est proposé.
Vous retrouverez également un panorama des aides disponibles en région ainsi qu’une « check-
list » des étapes pour accompagner les entreprises dans cette transition.

Cet outil de veille et d’expertise a été réalisé par la CERC Auvergne-Rhône-Alpes en partenariat
avec les acteurs de la filière Construction (Région Auvergne-Rhône-Alpes, DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes, CAPEB, FFB, FRTP, UNICEM).
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